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@DT-DICT01  AIPR OPÉRATEUR : Formation + Test (Blended Learning) 
  

CONTENU 

OBJECTIFS 

Exécuter les travaux en tenant compte de la réglementation DT-
DICT en vigueur et du guide technique relatif aux travaux à 
proximité des réseaux. 
Maximiser ses chances de réussite à l’examen AIPR en pointant 
les obligations réglementaires. 
 

PUBLIC CONCERNÉS ET PRÉ-REQUIS 

Toute personne devant disposer d'une AIPR opérateur dans le 
cadre de la réforme DT-DICT. 
 
Maîtriser la langue française et l'outil informatique de base 
(navigation en ligne). 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET 
D’ENCADREMENT 

Parcours interactif (questions, sons, vidéos, illustration 2D - 3D). 
Formateur expert habilité à l'accompagnement de parcours e-
learning. L’e-tuteur réalise le suivi des statistiques directement 
sur la plateforme LMS (Learning Management System) et reste 
à disposition du stagiaire par mail, par téléphone, si besoin par 
visioconférence. 
 

Exercices et activités de l'ordre de 6 heures pour ce parcours (en 
fonction du résultat du pré positionnement). Les rendus 
d'activités sont partagés via des outils digitaux (Teams, 
padlet...). 
 

Entrées et sorties permanentes. 
 

INTERFORMAT est un Etablissement de 5ème catégorie 
répondant à la politique « Accessibilité Handicap ». 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS ET 
DOCUMENTS DÉLIVRÉS 

Examen par QCM pour l'obtention du certificat de compétences 
: Durée 60 minutes en présentielle au sein du centre de 
formation. 
Délivrance d’une Attestation d’assiduité. 
En cas de réussite, délivrance d’une Attestation d’Intervention 
à Proximité des Réseaux (AIPR). 
 

DUREE 

1 jours soit 7 heures (Personnel expérimenté) 

 
 

LE CONTEXTE DES TRAVAUX SUR VOIRIE.  

 

L'IDENTIFICATION DES ACTEURS ET DE LEUR ROLE. 

 

MISSIONS DU RESPONSABLE DE PROJET AVANT 
CHANTIER : 
• Prise en compte des récépissés DT et des IC. 

• Marquage-piquetage.  

• Cartographie. 

 

MISSIONS DE L'EXECUTANT AVANT CHANTIER : 
• Interprétation des DT et DICT. 

• Compétences des personnels. 

 

MISSIONS DE L'EXECUTANT PENDANT LE CHANTIER : 
• Prise en compte des éléments du dossier. 

• Interprétation du marquage-piquetage. 

• Lecture des affleurants. 

• Information de ses personnels. 

• Cas d'arrêt de chantier et procédure à tenir. 

• Comportement face à un accident. 

• Cas particulier des travaux urgents. 

 

PASSAGE DU QCM AIPR OPERATEUR 
(PAR CONNEXION A LA PLATEFORME NATIONALE 
LIMESURVEY) 

 


